
  ARRETE MUNICIPAL TEMPORAIRE N°208/2023 
Objet : Travaux de renouvellement du réseau d’eau potable des rues des 

roses et des violettes par ARTERE CONSTRUCTION 
 

 
 

 
Le Maire,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-27 et L.2122-28, L.2212-

1à L.2214-4, L.2213-1 à L2213-6,  
Vu le Code de la Route et notamment ses articles L.411-1, L.411-6, R.110-1 et R.110-2, R.130-3, R.130-4, 

R.411-8, R.415-6, R.415-7, R.415-8, R.417-10,  
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment ses articles L.116-2 et R.116-2,  
Vu la demande du 17/11/2023 de Monsieur Daniel MEYER de la société ARTERE CONSTRUCTION, 
Considérant qu’il convient de prendre toutes les mesures nécessaires de sécurité et de tranquillité publique 

pendant les travaux, 
 

A R R E T E 
 
Article 1 : Afin d’effectuer des travaux de renouvellement du réseau d’eau potable, la société ARTERE 
CONSTRUCTION est autorisée du 27 novembre au 20 décembre 2023 inclus de 07h00 à 17h00 et d’une 
deuxième tranche du 10 janvier au 15 février 2024 de 07h00 à 17h00  à : 

- Procéder à une ouverture de fouille d’une profondeur d’environ 1m50 
- Interdire la circulation sauf riverains pour la rue des violettes et alternée pour la rue des roses 
- Interdire le stationnement au droit des travaux durant les horaires de travail 

 
Article 2 : La société ARTERE CONSTRUCTION se chargera de la mise en place de la signalisation 
règlementaire, et de l’information des riverains. 
 
Article 3 : Les véhicules en infraction dont les propriétaires seront dûment informés matériellement dès 
réception du dit arrêté par le requérant, seront enlevés par le service de la fourrière. 
 
Article 4 : Seuls les véhicules d’intervention, ainsi que les services de secours ou des services techniques sont 
autorisés à stationner le temps des travaux. 
 
Article 5 : Toute infraction aux dispositions qui précèdent, sera constatée et poursuivie conformément à la 
règlementation en vigueur. 
 
Article 6 : Ampliation du présent arrêté est adressée à :  

- Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Wasselonne 
- Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers 
- Monsieur le Chef de la Police Municipale 
- Le responsable des services techniques 
- La Compagnie du Transport du Bas-Rhin 
- Le SELECT’OM 
- Le demandeur 
 Fait à Marlenheim, le 17 novembre 2023 
 

Le Maire 

Daniel FISCHER  


